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Conseil d’administration 
Séance du 7 mai 2026 

Formation plénière 

DÉLIBÉRATION PORTANT APPROBATION DE LA FERMETURE DE L’UNITÉ 
DE SERVICE FAUNA ET DES MODIFICATIONS DES STATUTS DE 

L’UNIVERSITÉ DE BORDEAUX ET DU DEPARTEMENT SCIENCES ET 
ENVIRONNEMENT 

 
Vu les dispositions du code de l’éducation et notamment les articles L. 712-1 et L. 712-3 ; 

Vu les statuts de l’université de Bordeaux ; 

Vu l’avis du conseil académique du 24 avril 2026 ; 

Vu l’avis de la commission des statuts du 28 avril 2026. 

 

Considérant les fragilités du modèle économique de l’unité de service FAUNA, reposant majoritairement 

sur des financements externes ;  

Considérant la solution de reprise des activités par l’Agence régionale de la biodiversité Nouvelle-

Aquitaine, permettant d’assurer la continuité des missions et leur développement ;  

 

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide : 

 

 

Article 1. Approbation de la fermeture de l’unité de service Fauna 

D’approuver la fermeture de l’unité de service Fauna.  

 

Article 2. Approbation des modifications des statuts de l’université de Bordeaux et du 

département de recherche Sciences et Environnement 

D’approuver les modifications apportées aux statuts sus-cité, telles que présentées en annexe de cette 

délibération.  

 

Article 3. Publication 

La présente délibération sera transmise au recteur de région académique Nouvelle-Aquitaine. Elle sera 
publiée conformément aux dispositions relatives à la publication des actes à caractère réglementaire 
de l’université de Bordeaux. 
 

Article 4. Exécution 

La direction générale des services est chargée de l’exécution de la présente délibération.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dean LEWIS,  

Le président du conseil d’administration, 

 
 

 Adoptée à majorité des votes 

exprimés ( 32 votants) 

Contre : 7 

Abstentions : 5 

Pour : 20 
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Annexe 1 : extrait de statuts de l’université de Bordeaux 
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Annexe 2 : Extrait des statuts du département sciences et environnement 

 

 

 

 

 

 

 


